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 n°293 271 du 24 août  2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. BRONLET 

Chaussée de Haecht 55 

1210 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise 

le 15 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 3 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. BRONLET, avocat, qui comparaît assisté de la partie requérante, 

et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en une décision de retrait de séjour, prise sur la base de l’article 11, § 2, 

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ».  

 

2.1. A titre préalable, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante demande de 

suspendre l’exécution de l’acte attaqué dont elle postule également l’annulation.  
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En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi, dispose : « Sous réserve du 

paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne peut être 

exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours 

introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l'alinéa 1er sont : […]  2° la décision refusant de reconnaître le droit de séjour ou 

mettant fin à celui-ci, prise en application de l'article 11, § 1er ou 2; […] ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision de retrait de séjour 

telle que visée par ledit article 39/79, § 1er, alinéa 2 de la Loi. 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. 

 

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes 

de recours. 

 

2.2. A titre préalable également, le Conseil relève que le dossier administratif de la partie défenderesse 

a été transmis au Conseil le 6 décembre 2022, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la 

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 8 novembre 2022.  

 

Or, selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le 

dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à 

moins que ces faits soient manifestement inexacts ».  

 

Le Conseil considère dès lors qu’il y a lieu de tenir compte du dossier administratif que la partie 

défenderesse a déposé ultérieurement, dans la mesure où les éléments qu’il comporte permettraient de 

considérer que les faits allégués par la partie requérante sont manifestement inexacts (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 242 347 du 14 septembre 2018). 

 

3. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de « 

la violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ;  

la violation des articles 7 et 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne;  

la violation des articles 11 et 62 de la [Loi] ;  

la violation des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

la violation du principe général de motivation matérielle des actes administratifs ;  

la violation du principe général de bonne administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de 

prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution ;  

la violation du principe général de droit belge et de droit de l’Union audi alteram partem ;  

et l’erreur manifeste d’appréciation, la contrariété, l’insuffisance dans les causes et les motifs  ». 

 

4.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé les principes de sécurité juridique, de légitime confiance et 

de prévisibilité de la norme.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des principes 

précités. 

 

4.1.2. En ce qu’il invoque l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, le 

Conseil souligne en tout état de cause que le moyen unique pris manque en droit. En effet, la CJUE 

s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme suit : « […] 44 Ainsi 

que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, EU:C:2014:2081), il résulte 
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clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union (voir, en ce sens, arrêt Cicala, 

C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de 

l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à 

sa demande […] ». 

 

4.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que le Ministre ou son délégué peut, en vertu de 

l’article 11 § 2, alinéa 1er, 2°, de la Loi, mettre fin au séjour de l’étranger qui a obtenu un séjour sur la 

base de l’article 10 § 1er, alinéa 1er, 4°, de la Loi, au cours des cinq premières années suivant la 

délivrance du titre de séjour, lorsque celui-ci n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale 

effective avec le regroupant. 

 

Le Conseil souligne également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 

déc. 2001, n° 101 624). 

 

4.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé que « l'intéressé(e) 

n'entretient pas ou plus de vie conjugale ou familiale effective avec l'étranger rejoint (article 11, § 2, 

alinéa 1er, 2°) : Considérant que I ’intéressée est arrivé[e] en Belgique, munie d’un visa regroupement 

familial en vue de rejoindre son père [K.R.], Considérant qu’elle sera dès lors, mise en possession d’une 

carte A le 08.07.2019, régulièrement prorogé[e] jusqu’au 08.07.2022. Cependant, à l’examen de son 

dossier (rapport de police du 18.05.2022 ), il ressort qu’il n’y a pas de cohabitation effective entre 

I’intéressée et la personne rejointe. En effet, selon les termes de l'enquête « malgré de nombreux 

passages à l’adresse, aucune réponse et aucune trace des intéressés ! pas de n° de contact, enquête 

de voisinage négative ». Considérant que sa carte de séjour obtenue dans le cadre du regroupement 

familial était susceptible d'être retirée, par courrier de l’Office des étrangers du 31.05.2022, l’intéressée 

a été informée que « Dans le cadre de l’examen d'un éventuel retrait de votre titre de séjour et 

conformément à l’article 11 § 2 alinéa 5 de la loi du 15/12/1980 sur I’accès au territoire, au séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étranger selon lequel « lors de sa décision de mettre fin au séjour 

sur base de l’alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la 

solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi 

que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine’’ il vous est loisible 

de porter à la connaissance de l’administration tous les éléments que vous voulez faire valoir ». Ce 

courrier lui sera [notifié] le 27.06.2022. Toutefois, il convient de constater que l’intéressée n’a fait valoir 

aucun élément. Partant, cette décision est prise en tenant compte [d]es éléments présents dans son 

dossier administratif. […] En conclusion, au vu de ce qui précède, vu que les conditions mises à son 

séjour ne sont plus respectées et que nous sommes toujours dans les délais pour mettre fin à son 

séjour son droit de séjour n’étant pas définitivement acquis, […] veuillez procéder au retrait de sa carte 

A dont elle est titulaire et valable au 08.07.2022 ».  

 

En termes de recours, la partie requérante affirme qu’elle n’a jamais cessé de vivre à l’adresse indiquée 

et de cohabiter avec son père et le reste de la famille.  Dans sa demande d’être entendue, la partie 

requérante argue : « (…), l’article 39/59, §1er, alinéa 1er de la loi du 15.12.1980 prévoit qu’à défaut de 

transmission du dossier administratif par la partie défenderesse dans les délais impartis, « les faits cités 

par la partie requérante sont réputés prouvés, à mois que ces faits soient manifestement inexacts ». 

Or, la contestation en cause porte notamment sur une question de fait, la partie défenderesse alléguant 

que la partie requérante a cessé de cohabiter avec sa famille, alors que la partie requérante fait valoir, 

preuves à l’appui, que cette cohabitation n’a jamais cessé. Aucun élément, ni dans la décision 

entreprise, ni dans le dossier administratif, ne permet de considérer que les faits présentés par la partie 

requérante seraient « manifestement inexacts », de sorte que les motifs de l’ordonnance ne sont pas 

conformes à la loi. Par ailleurs, l’ordonnance estime devoir faire application de la jurisprudence du 
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Conseil d’Etat (arrêt n°242.347 du 14 septembre 2018) selon laquelle il y a lieu de tenir compte du 

dossier administratif malgré son dépôt tardif par la partie défenderesse, dans la mesure où les éléments 

qu’il comporte permettraient de considérer que les faits allégués par la partie requérante sont 

manifestement inexacts. Le même raisonnement pourrait impliquer la nécessité de prendre en compte 

certaines pièces déposées par la partie requérante quand bien même celles-ci ne se trouvent pas au 

dossier administratif. Pourtant, l’ordonnance écarte, en vertu du principe d’égalité, l’ensemble des 

pièces qui ne se trouvent pas au dossier administratif, même celles (telles que l’attestation de mutuelle 

et l’extrait de casier judiciaire) qui ont été transmises à la partie adverse préalablement à la prise de la 

décision attaquée, et que cette dernière ne conteste pas avoir reçues. En prenant en compte le dossier 

administratif, mais pas les pièces de la requérante, alors que rien ne démontre que les faits rapportés 

par la requérante seraient manifestement inexacts, les motifs de l’ordonnance sont à nouveau en 

contradiction avec la loi et la jurisprudence du Conseil d’Etat ». La partie défenderesse quant à elle se 

réfère aux motifs de l’ordonnance. 

 

Le Conseil constate effectivement à la lecture du dossier administratif que ce dernier ne contient pas le 

rapport de police du 18.05.2022, lequel permet à la partie défenderesse de conclure «   (…) il ressort 

qu’il n’y a pas de cohabitation effective entre I’intéressée et la personne rejointe. En effet, selon les 

termes de l'enquête « malgré de nombreux passages à l’adresse, aucune réponse et aucune trace des 

intéressés ! pas de n° de contact, enquête de voisinage négative ». 

 

Dès lors à défaut de cette pièce mais également eu égard à la tardivité du dossier admiratif, force est de 

constater que les faits présentés par la partie requérante en ce qu’elle conteste l’absence de 

cohabitation ne sont pas manifestement inexactes et qu’en outre, le Conseil ne peut exercer son 

contrôle de légalité.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de retrait de séjour, prise le 15 septembre 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 


